
Arrêté portant maintien des droits de l’agent à titre conservatoire 

dans l’attente de l’avis du conseil médical

De M./Mme .........................................................

Grade ..........................................................

(Fonctionnaires)

Vu le code général de la fonction publique, notamment l’article L821-1,

Vu le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux,

(Le cas échéant) Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

(Le cas échéant) Vu le décret n°92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale, 

Vu l’arrêté en date du ............................. se prononçant pour le placement en ……………………………… (congé de maladie ordinaire, congé de longue maladie/grave maladie, congé de longue durée, CITIS….) de M./Mme ..............................., pour une période de .....................................,

Dans l’attente de l’avis du Conseil médical en ce qui concerne ……………………………, saisi par courrier en date du ………………………..,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Dans l’attente de l’avis du Conseil médical départemental, M./Mme ………………………. bénéficie du maintien à titre conservatoire de ces droits à congé et de son plein ou demi-traitement à compter du ……………
Une régularisation administrative et financière sera effectuée après avis du conseil médical.

ARTICLE 2 :  Le Directeur général des Services ou le secrétaire de mairie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera :
- notifié à l’intéressé(e).

Ampliation adressée :

- au Comptable de la collectivité,

- au Centre de
	
	
	




Fait à ...................................., le .........................................



Le Maire (ou le Président)

Cachet


(Nom Prénom)
Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :     

